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     Convention d’exposition
Entre les soussignés :
L'ASSOCIATION BABA YAGA
N° Siret : 914 896 808 00013 
Code APE : 9499Z
dont le siège se situe  à l'Hôtel de la poste et des Voyageurs, 5 rue de la République 03140 CHANTELLE
représentée par …………………………………………………………...
et  L’ARTISTE :
Madame, Monsieur : …………………………………………………………………………………………………..
Adresse :…………………………………………………………………………………………
Téléphone : ………………………………………/………………………………………….
Mail :……………………………………………………………………………………………
Numéro Siret ……………………………………………………………………………………
IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES QUE : 
Article 1 : Objet 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de la présentation des œuvres de l’Artiste par l’association Baba Yaga.
Article 2 : Durée 
L’exposition se déroulera du .…...………………….…. au ……………….……... inclus.
Les parties pourront prolonger ou écourter la période d’exposition d’un commun accord.
Article 3 : Lieu 
L’association Baba Yaga met à disposition la salle d’exposition de l’Hôtel de la Poste et des Voyageurs à Chantelle. Cette salle est équipée d'accroches en haut de ses 4 pans de murs blancs, éclairés. 
Cette salle fait partie intégrante du café, les bénévoles et usagers y circulent librement et sans surveillance particulière. 
La salle est mise à disposition propre et en bon état et restituée dans les mêmes conditions. L’artiste s’engage à respecter les locaux et à ne rien coller sur les murs. L’artiste s’engage à ne planter aucun clou ou autre matériau dégradant les murs, les vitres, le plafond ou le sol. Tout matériel électrique qui serait mis en place par l’artiste doit être conforme aux normes de sécurité en vigueur.
L’artiste s’engage à mettre le local en sécurité à chaque départ : fenêtres, portes, etc.
Article 4 : Réservation du lieu 
La réservation de la salle se fait après acceptation du projet de présentation des œuvres, par l’association Baba Yaga, gérante des lieux.
Les demandes sont adressées au pôle Programmation de Baba Yaga (babayaga.prog@gmail.com). Le pôle Programmation est le référent de l'artiste.
Article 5 : Conditions de dépôt et de retrait des œuvres
L’artiste (ou toute personne représentant l’artiste dûment signalée auprès de Baba Yaga) est chargé du montage et du démontage de son exposition.
L'artiste peut toutefois bénéficier de matériel et de bénévoles pour l’aider à l’installation et au retrait de ses œuvres. Il devra en faire la demande auprès du pôle programmation.
Article 6 : Conditions d’exposition
L'ouverture de l'exposition se fera aux heures d'ouverture du café associatif, sauf exception convenue avec le pôle Programmation. L'accès à la salle d’exposition est libre et gratuit. La salle est non surveillée.
Le vernissage et toute réception éventuelle seront à l’initiative et à la charge de l’artiste (création et envoi des invitations, boissons et accompagnements etc.)
L’artiste, ou toute personne le représentant dûment connue de Baba Yaga, s’engage à être présent dans la mesure de ses possibilités pour présenter ses œuvres.
Il peut travailler à ses œuvres durant les périodes d'exposition et peut demander à avoir accès à un lieu de stockage si nécessaire.
L'association Baba Yaga peut valider plusieurs exposants pendant la même période. Dans ce cas, les exposants sont tenus conjointement et solidairement au règlement.
Article 7 : Conditions financières
L’exposition des œuvres est gratuite. 
Seuls les artistes ayant un numéro SIRET pourront vendre leurs œuvres.
L’exposant est libre de laisser ou non, un pourcentage de ses ventes à l’association Baba Yaga. Toutefois, il est demandé à l’exposant d’adhérer à l’association, apportant ainsi un soutien à son action.
Article 8 : Déroulé des ventes
En l’absence de l’artiste, ce seront les bénévoles de Baba Yaga qui constitueront les premiers interlocuteurs de l’acheteur. Les bénévoles transmettront ainsi à l’acheteur, les coordonnées de l’artiste, pour que ce dernier puisse conclure la vente. 
Les bénévoles de Baba Yaga ne peuvent délivrer d’œuvre à un acheteur, sauf autorisation écrite de la part de l’artiste. 
Article 9 : Assurance et responsabilité des œuvres 
Lors de leur installation, retrait et exposition, les œuvres restent sous la responsabilité de l’artiste. 
L’artiste déclare être conscient que le café « Hôtel de la Poste et des voyageurs » est un lieu vivant, fréquenté, géré et tenu par des bénévoles qui n’assurent pas la surveillance des œuvres exposées.
L’artiste décharge l'association Baba Yaga de toutes responsabilités concernant la sécurité (perte, vol, détérioration, incendie, dégât des eaux…) des œuvres exposées et des objets lui appartenant. Il ne pourra notamment pas demander de dédommagement en cas de dégât constaté sur ses œuvres.
L’association Baba Yaga déclare avoir souscrit une assurance pour le bâtiment auprès de la MAIF 
Article 10 : Valorisation et communication 
L’association Baba Yaga s’engage à communiquer et valoriser l’exposition installée au sein du café par le biais de ses principaux supports de communication : 
· Présentation dans le programme bimensuel de l’association (tiré à 1000 exemplaires)
· Annonce de l’exposition et de son vernissage sur sa page Facebook.
· Edition d’une affiche de présentation.
3 mois avant l'exposition, l'exposant fournira un visuel, un texte de présentation et toute autre information pertinente au pôle Programmation. Ces éléments seront communiqués au pôle Communication pour l’élaboration des outils cités précédemment.
Fait à Chantelle,  
En deux exemplaires, l’un pour l’exposant, l’autre pour l'association Baba Yaga
le :
Lu et approuvé
Pour l’association Baba Yaga



Pour l’Exposant
Convention d'Exposition

